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LA FETE--D1EU

pour la Semaine religieuse.

T1 sô!ennité de la Fête-Dieu, avec ses pompes liturgiques, ses
processiGns magnifiques, son esprit d'allégresse et son caractère
de triomphe, a été instituée à bien juste titre, dés le Concile de
Trente, " pour célébrer d'une na'ière digne de sa majesté le

plus grand et le plus vénérable des sacrements.(Sess. xiit, c. v)."
Que la terre tressaille ; que la nature se réjouisse ; que tout

ce qui vit s'émeuve ; semeî les fleurs, les parfums et le sable
d'or sous ses pas ; étendez les étolfes de soie et de pourpre ; que
les maisons prennent un vêtement de fête; que toutes les clas-
ses de la cité et le peuple tout entier se presse à sa rencontre
Voici que le Créateur visite sa création, que le Roi du ciel et de
la terre parcourt les cités et les bourgades de son roýaume ; le
Sauveur reprend ses courses bienfaisantes au service de l'huma-
nité rachetée : accourons au devant de Lui. Et, comme autre-

fois, quand l'Arche'd'alliance entra triomphalement à Jérusa-
lem, chantons'avec David: " Venez, exaltons le Seigneur, jubi-
Ions en' l'honneur de Dieu, Notre-Seigneur, allons au devant de
sa face adorable en le confessant dans l'allégresse, et chantons-
lui des cantiques de joie.

Parce qu'il est Dieu, le souverain Seigneur et le grand Roi

pardessus tous les dieux de la.erre.
Venez, adorons-le, prosternons nous devant Lui, pleurons de

joie et d'amour devant ce Seigneur très bon qni nous a créés;

parce qu'il est le Seigneur notre Dieu, et nous le troupeau qu'Il
nourrit, et les brebis qu'Il conduit (Ps. xciv) "

La justice et l'amour veulent que nous nous empressions à cé-
lébrer dignement le triom~phe de l'adorable Sacrement : c'est un
devoir envers la divinité et la royauté du Christ qui y réside,
un devoir d'autant plus impérieu:e, qu'Il y a choisi pour notre
bien, un état plus humilié et plus anéanti.

Le Saint-Sacrement c'est Jésus-Christ, c'est-à-dire Dieu, l'Hom-
me-Dieu et le Roi immortel des siècles.

Sous les voiles de cette Hostie qui passe, est présent le Dien
en trois personnes, la Majest supi!éme, a .ainteté; lInrmensi-


